
 

 

 

 

L’ENVOI DE VEGETAUX vers la France et les autres Pays 

de l’Union Européenne EST STRICTEMENT REGLEMENTE 

 

Il est désormais INTERDIT aux particuliers de transporter dans les bagages et dans 

les colis, tous types de PIMENTS et POIVRONS au départ de la Martinique. 

EXCEPTION : peuvent être exportés, les piments et poivrons transformés :  

en purée, congelés, confits, séchés… 

 

 

 

 

 

 

 

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Article L.251-20-1 du Code Rural et de la Pêche. Article 38-1 et 414 du Code des Douanes 

Transporter ou envoyer des végétaux interdits conduit à 

leur saisie et est passible de poursuites pénales * 

En Martinique, les piments peuvent être porteurs de différents organismes 

nuisibles, notamment de la larve de Spodoptera frugiperda, qui est un 

ravageur responsable de dégâts importants sur les cultures. 

Dans l’objectif d’empêcher sa propagation, l’exportation des piments et des 

poivrons est soumise à une règlementation adaptée, et les services de l’Etat 

en charge de la protection des végétaux s’assurent de son application, aussi 

bien sur le territoire de la Martinique qu’aux frontières.  
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